
REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix-Travail-Patrie

âRETRæÿ_u_3_©2_3MINFOPRÀ DU__J__2__J_MJ023__
1?ortktnt (lu\,cr turc d’u 11 cct11cc>UIS professionnel pour le recrutelncnt dc

personnels dans le corps des fonctionnaires du Travail et de la Prévoyance
Sociale, session 2023

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA REFORME
ADMINISTRATIVE,

vu 111 f_ Constitution ;

Vu le cïécre[ n“ /5//72 du 18 décembre 1975 portant Statut Particulier LIU corps des

fonctionnaires du Travail et de la Prévoyance Sociale, modifié et complété par le décret
n'’ 77/243 du 15 juillet 1977 ;

Vu Ic décret n“94/199 du 07 octobre 1 994 portant Statut Général de la Fonction PIII)ligue de

l’Etat, modifié et complété par le décret n'’2.000/2.87 du 12. octobre 2009 ;
vu le décret n'’2.011/408 d 1.] 09 dôt-.(-.mllrc 20 1 1 portant organisation du Gouvernement, modifié. et

complété par le décret n'’2018/190 du 02 mars 2018 ;

Vu le décret n-20 12/537 du 19 nove1111)re 2012 purLarll OlganisatiL-JU cltl Ministère de la Fonction
PIII)tique et de la Réforme Administrative ;

v11 IL' ciÔ,-rc?r n'’20 1 8/ 191 du 02 mars 20 18 portant réaménagemcnt du Gouvernement ;

Vu le décret n'’2000/696/PM du 13 septembre 2000 fixant le Régime Général des Concour
Ad nI inistracifs ;

\„'u l',-, 1-1-été n'00000490,'’'N,1 IN Fl du 21 dëccmbrc 2022 préci3allt l'
cctl\,re (les frais de concotlrs administratifs,

SERViCES DU PREMIER MINISTRE
ISA

kd1 2 IUN 2023002777

INl$TERS (?FFIPRIME
ARRETE :

Article l“'., a), 1,e présent arrêté porte ouverture d’un
rccrutcmcnt cIc personnels dans le corps des fonctionnaires du Travail et de la Prëvuyarlce

Sociale, suivant Id répartition ci'après :

cïix (10) AdrlrirrisLrdLeurs du Travail et de la Prévoyance Sociale, catégorie « A »

premier grade de la Fonction Publique ;

dix (10) Contrôleurs du 'Fravail et de la Prévoyance Sociale, catégorie « B » premier
grade de la Fonction Publique.

b)- Ledit concours se déroulera le 25 novembre 2023 au centre unique de Yaoundé.
Article 2,' CONDITIQNS À REMPLIR POUR FAIRE AC’l'E DE CANDIDATURE.

Concours Age exigé

50 ans au plus au
202.3JanvIer

(être né après le

31/12/ 1972)

Ancienneté exigée Observations

Administrateurs du
Travail et de la

Prévoyance Sociale

05 années de service

effectif dans le grade au

1-' janvicr 2023

Réservé aux Contrôleurs

Principaux du Travail et de la
Prévoyance Sociale, catégorie
« F12 »

Contrôleurs du Travail
BIct tIc la llrévoyance

Sociale

50 ans au pILI$ a
2023er janvier

(être né après le
3 1/ 12/ 1972)

de05 annees service

cffcctif dal 13 le grade nu

l“ janvier 2023

Réservé aux Contrôleurs

Adjoints du Travail et de la
Prévoyance Sociale, catégorie
« c »

Article 3.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE.

Les dussiers peuverr L ê cte saurais en ligne à l’adresse :

concoursonline.n\infopra.gov.cru ou déposés dans les dix (10) Délégations Régionales du

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative, jl.lsqll’all vendredi 10
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novcnlbrc 2023, délai de riguetlr et doivent impérati\,enrent conrprendre les pièces
s tii\„a fetes :

1. une fiche d’inscription timbrée à mille cinq cent (1 500) francs CFA dont
l’imprimé est disponible dans les Délégations Régionales de la Fonction Publique et
téléchargeable sur le site internet : http://www. minfopra.gov.cn1 ;

2. une copie certifiée conforme de l’acte de naissance signée par urlc auLuriLé civile
conlpétente ;

3. une qtlittance de versenlcnt de la somme de vingt'cinq mille (25 000) francs CFA
délivrée par un responsable du guichet EXPRESS UNION du lieu de dépôt du
dossier de candidattlre;

4. deux (02) photocopies de l’acte d’intégration ;

5. deux (02) photocopies de l’acte de reclassement,

changenrent de corps ;

6. une photocopie du dernier acte d’avancement ;
7. une attestation de présence effective ;

8. deux (02) photos 4x4 ;
9. tine en\’cloppe timbrée à mille (1000) francs CFA à 1

d c)

SERViCËS DU PREMIER MINISTRE
VISA
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'RIME MINISÏER'S OFFICE
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Les calldidats qui buullleLLent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités
de dépôt de dossiers physiques. Toutefois, lesdits dossiers devront impérativement
être déposés .au Ministère de la Fonction Publique. et de la Réforme Administrative
pour les candidats déclarés définitivenlent adrnis.

Les candidats désireux de se faire acconrpagner gratuitenlent dans la procédure
d’inscription en ligne peuvent se rapprocher des »antennes de l’Observatoire
National de la Jeunesse (ONJ) logées au sein des Centres MultiforlcLiu1111elb de

Promotion des Jeunes (CMPJ).

En cds d’absence de candidatures dans un grade ou du quorum. non atteint. dans

ledit grade, le nonlbre de places réservées ou restantes à ce dernier est re\’ersé aux
candidats du grade ayant enregistré le plus grand nombre de candidatures.

• Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un
commissariat de police sera purement et simplement rejeté.

• L’authentification des actes de carrière se fait d’office au Ministère de la Fonction

Publique et de la Réforme Administrative.

Article 4.' PROGRAMME, HORAIRES ET MODALITÉS DU DÉROULEMENT DES
ÉpREUVES.

1- Le programnle est celui annexé au présent arrêté.

2- l'es épreuves écrites et orales se dérouleront selon Ie calendrier ci – après :

a. Épreuves écrites.

Date Nature des épreuves
Culture Généralemr llibre 2023

Épreuve Technique

Horaires
81l00, 1 21l00

131l00,171l00

Note éliminatoire
05/20
05/20

L’heure limite d’accès dans les salles est impérativement fixée à 7 lleLlïes

préCIses .
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b. Épreuves orales.
Setlls les call,Ii(lars dcI la catégorie "A" et "B" admissibles seront atltorisés à subir
lc3ditcs épreuves.

Date Nature des épreuves
À déterminer m;Gil kiÈ -iiI

L

Horaires

Dès 081l00

Un communiqué du Ministre du Ministre de la Fonction Publique et de la
Réforme Administrative préciscra les dates et horaires de passage desdites

épreuves .

* Article 5 J' PUBLICATION DES RÉSULTATS DU'CONCOURS

Les résultats du présent concours seront pIII)liés par arrêté du Ministre de la Fonction
Publique et de la Réforme .z\dministrative.

Article 6.' Le présent arrêté sera enregistré et publié partout otl besoin sera. /'

yaoundé 1e Ll 2 JUiN 2023_
_++r'H

Fonction Publique
Administrati€e

OSEP: 9
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ANNEXE
PROGRAMME DU CONCOURS PROFESSIONNEL POUR LE

RECRUTEMENT DE PERSONNELS DANS LE CORPS DES
FONCTIONNAIRES DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE

A' ADMINISTRATEURS DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE
SOCIALE

l' CULTURE GÉNÉRALE

11- DROIT ADMINISTk\TIF

Dr( )ir ad nI i n istratif général.

Droit de la Fonction Publique.
Contentieux administratif.
M archés Publics.

C)rgdnisatic)n ad nl inistrative.
Etab[isserncnts publics et entreprises du secteur public et parapubli,-
r)éontojogjc Administrative.
Libercés Publiques.

lll' DROIT PUBLIC
fsmmmTNmËE

VISA
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F PRIME MINISTER.S OFf_1(.i
e

1\,’' L)RC)['l' DU TRAVAIL

Léeislation camerounaise du travail.

Lcs organisations internationales du travail.
Les conflits du travail.

La prévoyance sociale au Cameroun et dans le monc
Les accords, conventi011s ct 1 rn it-ès int:ernatior-taux.

V' DROIT COMMERCIAL

- La constitution et la dissolution des sociétés

- La protection du consommateur

VI, ECONOMIE

la (,-’ommunauté Economique et Monétaire des Etats de l’Afrique Centrale

La Banque des Etats de l’Afrique Centrale.
Libéralisation économique au Cameroun.
L’Economie des pays en voie de Dévelc)pperrrerrl.
L’EconoInic Irrterr\atiurralc.
La Mondialisation.

La Politique monétaire (la zone Franc).

La lutte contre la pauvreté.
La monnaie.

CONTRÔLEURS DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCLALEB'

l' CULTURE GÉNÉRALE
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11' DROl’r Ai)MINis’i'RA'i-iF

1:)r( )ir ;lciïïliïli> It-riIt i 1- gëllér ill

l:>roit F(Incicr

Droit cIc la Fonction Publiqtle
Concenticux aLim in istratif
Marchés Ptllrlics

L’C)r!!a 11 isation administrative
Les Etablissements publics et les entreprises du secteur public et partIpublic
DéonEt)!ouie Administrative
T .ill?rr,:s P11 IIli(1l] es.

lll' DROIT PUBLIC

IV' DROIT DU TRAVAIL

Légjslation canrerounaise du travail.
Les organisations internationales du travail.
Les contlirs du travail.

La pré\oyance sociale au Cameroun ec dans le monde.
Les accc)rds, convencions et traités internationaux en matière de travail

V' ÉCONOMIE

La Co;nmunaLlté Economique et Monétaire des Etats de I’Àfriq-uc Centrale
La Banque des Etats cIe l’Afrique Centrale.
Libéralisation économique au Cameroun.
L’Econom ic des pays en voie de Développement.
L’Economie Internationalc.
La N4ondialisation.

La Politique monétaire (la zone Franc).

La lutte contre la pauvreté.
La monnaie.

SEmmmREfRËVISA
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